
Pertuis, le 23 Novembre 2010

Réponses aux questions écrites du groupe d’opposition «  Agir pour Pertuis » 
posées au Conseil Municipal du 22 septembre 2010, validées par le conseil du 

mercredi 17 Novembre 2010.

Question N°1

Monsieur le Maire,

Les bureaux de la Poste de Pertuis ont été fermés pour travaux plusieurs semaines cet été, causant 
une grande gêne pour de nombreux usagers, et plus particulièrement pour nos concitoyens âgés. 
Certes, un système de navettes vers les bureaux de La Tour d’Aigues et de  Villelaure semble avoir 
été mis en place par les services de la Poste. Ce système n’a guère été utilisé, étant mal signalé. 

La municipalité a-t-elle offert des locaux pour l’installation d’un bureau de Poste provisoire comme 
cela avait-été fait il y a quelques années pour d’importants travaux de rénovation ? La continuité du 
Service Public aurait alors été réellement assurée sans causer de gêne et de perturbation à nos 
concitoyens les plus fragiles.

Réponse de Monsieur le Maire 

La direction de la Poste a averti nos services seulement fin juin, alors que les travaux 
de transformation du bureau de poste de Pertuis devaient avoir lieu du 8 juillet au 4 
août 2010. Elle n’a pas souhaité la mise à disposition de locaux municipaux.

J’ai manifesté mon inquiétude face aux difficultés à prévoir à madame le receveur qui 
m’a  confirmé  que  l’organisation  était  rodée  pour  ces  travaux  de  courte  durée 
d’environ 1 mois.

Il m’a été précisé que ces travaux n’étaient pas comparables à ceux d’il y a quelques 
années, lesquels avaient concerné la refonte complète du bureau et avaient duré 
plusieurs mois.



Réponses aux questions écrites du groupe d’opposition «  Agir pour Pertuis » 
posées au Conseil Municipal du 22 septembre 2010, validées par le conseil du 

mercredi 17 Novembre 2010.

Question N°2

Monsieur le Maire,

Pouvez-vous nous dire ce qu’a coûté à la commune la campagne de vaccination contre le virus 
NHN1 cet hiver ? 

Au mois de mai dernier, la préfecture du Rhône a bien informé la ville de Villeurbanne qu'elle serait 
remboursée à hauteur de 84.000 euros sur les 96.000 dépensés. Avez-vous l’intention de demander 
un remboursement  à  l’Etat,  comme  l’on  déjà  fait  de  nombreuses  municipalités,  telles  Aix-en-
Provence,  Angers,  Besançon,  Bordeaux,  Brest,  Caen,  Clermont-Ferrand,  Dijon,  Lyon,  Marseille, 
Metz,  Montpellier, Montreuil,  Nantes, Paris,  Perpignan, Rennes, Roubaix,  Strasbourg,  Tourcoing, 
Tours et Villeurbanne –  pour ne nommer que celles qui ont été citées par la presse ? 

Réponse de Monsieur le Maire 

Du 12 novembre 2009 au 15 février 2010, la ville de Pertuis a participé à la campagne 
de vaccination nationale contre la grippe H1N1 en mettant à disposition la salle 
polyvalente de la Maison de la Culture et des Associations (réquisitionnée du 
09/11/2009 au 22/02/2010).

L’organisation de cette action a généré un coût direct de 27 510,14€ et un coût 
indirect de 7 549,18€, pour un total de 35 059,32 €.

Le montant d’indemnisation des communes est fixé par arrêté du 04 février 2010 
(personnel réquisitionné pour fonction administrative, locaux réquisitionnés). La ville 
de Pertuis est concernée par l’indemnisation de l’occupation des locaux.

La préfecture du Vaucluse nous a informé du montant de l’indemnisation qui s’élève 
à 2 419,20 € afin d’établir un titre de recette. Ce montant a été calculé comme suit, 
en conformité avec l’arrêté du 04 février 2009 :

- Durée officielle de la campagne : du 12/11/09 au 15/02/2010 (96 jours)

- Une salle avec chaîne de vaccination : indemnisation  = 16,80 €/jour

- Local productif de recettes : +50%

- Soit (96x16,80) + 50% = 2 419,20 €



Nous avons contacté les services de la préfecture afin d’obtenir davantage de 
renseignements concernant ce montant et le titre de recettes à émettre ainsi que 
pour donner un complément d’information sur le blocage de toutes les salles.

Sans réponse à ce jour, j’ai saisi Monsieur le Préfet pour qu’il prenne en 
considération le différentiel de dépense. Les services se tiennent à votre disposition 
pour vous fournir les tableaux de coûts directs et indirects liés à cette opération.

Ce type de contentieux indemnitaire auprès de l’Etat n’est pas un coup d’essai pour 
nos services. Nous avons déjà intenté un recours indemnitaire pour le transfert illégal 
de charges sur le recouvrement des amendes et nous avons gagné en première 
instance devant le Tribunal administratif de Nîmes une somme de 35 500 €.

En parallèle du recours relatif aux frais dus à la pandémie, nous étudions également 
la possibilité de faire un autre recours sur les futures cartes d’identité biométriques.

Bien entendu, je vous tiendrai informés des suites de ces procédures.

Pour tout complément d’information auprès de Noëlle TRINQUIER et Jean-Jacques DIAS

ou pour un rendez-vous à notre permanence 182, Place Mirabeau 3°étage, tél : 06 12 58 84 70


